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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 23, insérer l'article suivant :

Aucun  dispositif  fiscal  ne  peut  être  institué  ou  prorogé  contraire  aux  objectifs  de
développement durable définis par la loi n° 2009-967 du 3 août 2009 de programmation relative à la
mise en œuvre du Grenelle de l’environnement.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement pose le principe de cohérence entre les règles fiscales et les objectifs issus
du  Grenelle  de  l’environnement.  Ainsi  aucune  niche  fiscale  ne  doit  avoir  pour  conséquence
d’augmenter les rejets de gaz à effet de serre. 


